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Projet de délibération – Conseil d’administration – Séance du 27 mai 2016 

Point XII – Approbation du lancement de consultations et de la signature de marchés 

publics 
 

Fondements juridiques : 
- Article L712-2 et L712-3 du code de l’éducation 
- Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
- Décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics  

 
Contexte de la délibération :  
 Plusieurs consultations vont être lancées dans les prochains mois nécessitant une approbation 
préalable au lancement de la consultation et de la signature du marché du Conseil d’administration :  

- marché d’abonnements à revues et publications  
- marché de fourniture d’un logiciel de gestion des coopérations et mobilités internationales 
- Marché de fournitures de matériels de sport 

 
 

1) Marché d’abonnements à revues et publications. 
 
 Expression du besoin / Prestations attendues :  
Un marché est en cours sur ce segment d’achat et se compose de deux lots :  

- Lot 1 : Abonnements français (avec un montant maximum de 200 000 euros H.T par an) 
- Lot 2 : Abonnements étrangers (avec un montant maximum de 350 000 euros H.T par an) 
 

Le marché ne concernait que les abonnements et revues sous format papier. 
 

Le lot 1 se termine le 31 juillet 2016 et le lot 2 se termine le 09 septembre 2016. 
 

Montants consommés  en euros TTC sur le segment des abonnements : 
 

 
 
 
 
 
 
 
Prestations attendues dans le cadre du marché :  

Le présent marché a pour objet la fourniture et la gestion des abonnements à diverses revues et 
publications, françaises et étrangères, sous forme papier, et sous forme électronique. 

 
Le marché sera composé de trois lots : 
 
- Lot 1 : Abonnements imprimés et couplés imprimés /électroniques français 
- Lot 2 : Abonnements imprimés et couplés imprimés /électroniques étrangers 
- Lot 3 : Abonnements électroniques français et étrangers au titre à titre 
 

Caractéristiques essentielles du marché à conclure :  
 

- Il s’agit d’un marché de fournitures et services ; 
- Procédure en appel d’offre ouvert (articles 25 et 66 à 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016) et en 

accord cadre à bons de commande (articles 78 à 80 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016) 
- Date prévisionnelle de notification : septembre 2016  

 2013 2014 2015 TOTAL 

Abonnements papier 323 134  408 388 331 930 1 063 452 

Abonnements électroniques 75 835 18 396 136 315 230 546 

TOTAL 398 969 426 784 468 245 1 293 998 
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- Durée : 1 an reconductible 3 fois  
- Montant prévisionnel : le marché est conclu sans minimum ni maximum. 
- Les  critères de jugement des offres sont les suivants :  
Pour les lots 1 et 2 : Qualité technique de l’offre : 50% (gestion des abonnements, services proposés, 
capacité de fourniture et moyens humains mis en œuvre dans le cadre du marché), prix : 30% et délais 
d’exécution : 20% 
Pour le lot 3 : Qualité technique de l’offre : 70%, prix : 30% 

 
 
 

2) Marché de fourniture d’un logiciel de gestion des coopérations et mobilités internationales. 
 

Expression du besoin /  Prestations attendues :  
Le SRI utilise depuis 2002 le logiciel MoveOn pour la gestion de la mobilité des étudiants étrangers (contrats 
successifs). 
La version 3 du logiciel étant obsolète, le contrat s’est terminé fin décembre 2015. La fin du support technique 
a été négociée pour fin juin  2016. 
Le coût annuel de la licence pour cette version 4 est de 11 100 euros TTC (sans compter les frais 
d’hébergement sur site et l’implémentation du logiciel, les formations…). 

Au vu des montants annoncés et de la pluralité d’entreprises pouvant proposer un logiciel équivalent, la mise 
en place d’un marché est nécessaire. 

 
Montants consommés en € TTC : 

 
 

 
 
 
Prestations attendues dans le cadre du marché :  

Le présent marché a pour objet la fourniture d’un logiciel permettant :  
- la gestion de la coopération : relations avec les institutions partenaires 
- la gestion de la mobilité des étudiants et des personnels 
- la gestion des financements 

 
Le marché ne sera pas alloti. 
 

Caractéristiques essentielles du marché à conclure :  

-  Il s’agit d’un marché de techniques de l’information et de la communication ;  

-  Marché passé en procédure adaptée (article 28-I du décret n°2016-360 du 25 mars 2016)  
-      Date prévisionnelle de notification : juillet  2016  
- Durée : 1 an reconductible 3 fois  

Le marché est conclu sans minimum en valeur et avec un maximum en valeur de 30 000 euros par an. 
 

  

 2011 2012 2013 2014 2015 

Logiciel Moveon 9 576.50 900 11 800 6 540 790 



3 

 

 
3) Marché de fourniture de matériels de sport 

 
Ce segment d’achat n’est actuellement pas couvert par un marché public. 
 

Montants consommés en TTC sur ce segment d’achat 
 

 2013 2014 2015 TOTAL 

Sports collectifs 4 521 € 11 634 € 9 916 € 26 071 € 

Matériels de musculation 10 303 € 523 € 1 325 € 12 151 € 

Escalade 1 981 € 6 082 € 3 848 € 11 911 € 

Sports de raquette 8 789 € 7 403 € 6 844 € 23 036 € 

Tir à l’arc 936 € 1 117 € 917 € 2 970 € 

TOTAL 26 530 € 26 759 € 22 850 € 76 139 € 

 
 

Caractéristiques essentielles du marché à conclure :  
 

-  Il s’agit d’un marché de fournitures et services  
- Marché passé en appel d’offre ouvert  articles 25 et 66 à 68 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016) et 

en accord cadre à bons de commande (articles 78 et  80 du décret n°2016-360 du 25 mars 2016) 
- Le marché est alloti en 5 lots 
- Durée : 1 an reconductible 3 fois  
- Le marché est conclu sans minimum en valeur et avec un maximum en valeur de : 

 Lot 1 : Matériels de sports collectifs (foot, basket, hand, volley, rugby) : 20 000 € 
max/an 

 Lot 2 : Matériels d’escalade : 10 000 € max/an 
 Lot 3 : Matériels de sports de raquette (tennis, tennis de table, badminton) : 15 000 € 

max/an 
 Lot 4 : Matériels de musculation : 20 000 € max/an 
 Lot 5 : Matériels de tir à l’arc : 5 000 € max/an 

 
 


